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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

PRÉFET DE LA RÉGION NOUVELLE-AQUITAINE 

Direction régionale de l'Environnement, 
de l 'Aménagement et du Logement 
Nouvelle-Aquitaine 

Bordeaux, le 1er décembre 2016 

- -
Mission Évaluation Environnementale 
Pôle projets 
Nos réf: 2016-4061_FB_LE 
Contact: frederic.bart@developpement-durable.qouv.fr 
Tél : 05 56 93 32 58 

Objet : Examen au cas par cas - article R. 122-3 du Code de l'environnement 
Dossier n° 2016-4061 

Monsieur, 

Vous avez saisi les services de la DREAL Nouvelle-Aquitaine pour réaliser l'examen au cas 
par cas relatif au dossier suivant : 

« Défrichement de 3,25 ha de feuillus pour mise en prairie au lieu-dit « La Croix du Don » sur la 
commune de Saint Paul (19) ». 

L'examen de votre demande a conclu que le projet n'est pas soumis à étude d'impact. 

L'arrêté préfectoral relatif à votre demande (cf. pièce jointe) est consultable en ligne sur le site 
internet de la DREAL Nouvelle-Aquitaine. 

Je vous rappelle que vous devez joindre copie de cette décision à votre demande 
d'autorisation de défrichement à adresser au service instructeur concerné, à savoir la DDT 
de la Corrèze. 

Cette décision ne préjuge en rien de la nature des décisions d'autorisation qui seront prises au 
terme de l'instruction des différentes procédures auxquelles votre projet est soumis. 

Pour toute correspondance afférente à ce dossier, l'adresse postale utile est la suivante : 
DREAL Nouvelle-Aquitaine - Mission évaluation environnementale - Site de Bordeaux - Cité 
Administrative - Rue Jules Ferry - BP 55 - 33 090 BORDEAUX CEDEX. 

Je vous prie d'agréer, Monsieur, l'expression de ma considération distinguée. 

Monsieur Jérôme CLARISSOU 
La Croix du Don 
19 150 Saint Paul 

Copie à : 
DDT.19 

http:llwww.nouvelle-aquitaine.developpement-durable.gouv.tr/ 

délégation, 

T 

Tél. : 33 (0) 5 49 55 63 63 - fax : 33 (0) 5 49 55 63 01 
Adresse postale : 15 rue Arthur Ranc - CS 60539 - 86020 Poitiers CEDEX 
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

PRÉFET DE LARÉGlON NOUVELLE-AQUITAINE 

Arrêté préfectoral 
portant décision d'examen au cas par cas en application 

de l'article R. 122-3 du Code de l'environnement 

LE PRÉFET DE LA RÉGION NOUVELLE-AQUITAINE 

OFFICIER DE LA LÉGION D'HONNEUR 
OFFICIER DE L'ORDRE NATIONAL DU MÉRITE 

Vu la directive 2011/92/UE du Parlement européen et du Conseil du 13 décembre 2011 concernant 
l'évaluation des incidences de certains projets publics et privés sur l'environnement, notamment son 
annexe Ill; 

Vu le Code de l'environnement, notamment la section première du chapitre Il du titre Il du livre premier, et 
plus particulièrement ses articles L. 122-1, R. 122-2 et R. 122-3; 

Vu l'arrêté du ministre de l'écologie, du développement durable et de l'énergie du 26 juillet 2012, fixant le 
modèle du formulaire de la demande d'examen au cas par cas en application de l'article R. 122-3 du 
Code de l'environnement ; 

Vu la demande d'examen au cas par cas n° 2016-4061 relative au défrichement de 3,25 ha de 
boisements de feuillus pour mise en prairie sur la commune de Saint-Paul (19), au lieu-dit« La Croix du 
Don»; 

Vu l'arrêté du préfet de région du 4 janvier 2016 portant délégation de signature à monsieur Patrice 
GUYOT, directeur régional de l'environnement, de l'aménagement et du logement Nouvelle-Aquitaine ; 

Vu la décision n°2016-01 du 14 janvier 2016 prise au nom du préfet de région et portant subdélégation de 
signature; 

L'Agence Régionale de _Santé ayant été consultée le 7 novembre 2016; 

Considérant la nature du projet, qui consiste au défrichement de 3,25 ha de boisements de feuillus 
préalablement à une mise en prairie ; 

Considérant que ce projet relève de la rubrique 51°a) du tableau annexé à l'article R. 122-2 du Code de 
l'environnement, qui soumet à examen au cas par cas les défrichements soumis à autorisation au titre de 
l'article L. 341-3 du Code forestier et portant sur une superficie totale, même fragmentée, supérieur~ à 
0,5 ha et inférieure à 25 ha; 

Considérant la localisation du projet, situé : 
- dans un ~erritoire rural majoritairement composé de forêts et de prairies, 
- sur une commune dont la carte communale a été approuvée le 19 août 2014, 

Considérant que le boisement, objet de la demande de défrichement, est constitué de peuplements 
d'arbres feuillus hétérogènes, que cet habitat naturel est susceptible de servir de refuge, de lieu de 
passage et de reproduction, mais également de représenter une source de nourriture pour de 
nombreuses espèces, dont certaines pouvant être potentiellement protégées ; 
Étant précisé que : 
- la réalisation du défrichement hors période de nidification et de reproduction contribue à limiter les impacts sur la 
faune, 
- la conservation sur place ou le déplacement sur des habitats propices voisins des arbres morts participe au 
maintien d'une certaine forme de biodiversité et au dynamisme de l'écosystème environnant ; 
- le maintien de bandes boisées ou la plantation de haies en périphérie du projet peut contribuer à 
maintenir une certaine forme biodiversité ; 

Considérant que l'absence de prospections de terrain ainsi que de diagnostic faune-flore au droit du 
projet et sur une aire élargie à ce dernier ne permet pas de garantir un inventaire exhaustif des milieux 
naturels et qu'en outre, en fonction de la saison, certaines espèces faunistiques ne sont pas visibles du 
fait des périodes de migration ou d'hibernation, et que certaines espèces floristiques peuvent être 
présentes sur une courte période de l'année ; 
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Considérant qu'en cas de présence d'espèces protégées et/ou de leurs habitats, le pétitionnaire devra 
donc respecter la réglementation relative aux espèces protégées (articles L. 411-1 et L. 411-2 du Code de 
l'environnement), en recherchant l'évitement, puis la réduction des atteintes aux milieux naturels et, en 
cas d'impact résiduel, et sous réserve que le projet satisfasse aux conditions dérogatoires limitatives, 
obtenir un arrêté préfectoral de dérogation pour destruction des espèces protégées et/ou de leurs 
habitats avant démarrage des travaux ; 

Considérant que pendant les travaux de défrichement, le pétitionnaire devra s'assurer que ces derniers 
ne portent pas atteinte à l'environnement naturel avoisinant, notamment en veillant à prévenir tout risque 
de pollution accidentelle et de rejets vers les milieux naturels récepteurs, tels que le ruisseau de 
« Graffeuille » présent sur certaines parcelles sud du projet, ainsi qu'un autre ruisseau à environ 60 m à 
l'Est du projet et dont la continuité hydraulique les lient à la rivière « Le Doustre » étant elle-même un 
affluent du fleuve « La Dordogne » ; 

Considérant la présence avérée depuis 2005 dans le département de la Corrèze et notamment dans les 
cultures de l'Ambroisie à feuilles d'armoise, plante exotique reconnue comme envahissante et fortement 
allergisante par les instances de santé publique, il revient au pétitionnaire de prendre toutes les mesures 
utiles afin d'éviter son installation et sa prolifération dans les parcelles agricoles ; 

Considérant qu'au regard de l'ensemble des éléments fournis par le pétitionnaire et des connaissances 
disponibles à ce stade, ainsi que des évaluations d'incidence spécifiques à venir dans le cadre des procédures 
préalables à l'autorisation, le projet n'est pas susceptible d'impact notable sur l'environnement au titre de 
l'annexe Il de la directive 2011/92 UE du Parlement européen et du Conseil du 13 décembre 2011; 

Arrête: 
Article 1er 

En application de la section première du chapitre 11 du titre 11 du livre premier du Code de 
l'environnement, l'opération de défrichement de 3,25 ha de boisements de feuillus préalablement à une 
mise en prairie situé sur la commune de Saint-Paul (19), au lieu-dit «La Croix du Don» n'est pas 
soumise à étude d'impact. 

Article 2 

La présente décision, délivrée en application de l'article R. 122-3 du Code de l'environnement, ne 
dispense pas des autorisations administratives auxquelles le projet peut être soumis. 

Article 3 

Le présent arrêté sera publié sur les sites Internet de la préfecture de région et de la Direction régionale de 
!'Environnement, de !'Aménagement et du Logement Nouvelle-Aquitaine. 

À Bordeaux, le 1er décembre 2016. 
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Voies et délais de recours 

1- décision imposant la réalisation d'une étude d'impact 
Recours adnûnistratif préalable obligatoire, sous peine d'irrecevabilité du recours contentieux : 
à adresser à Monsieur le préfet de la région Nouvelle-Aquitaine 
(Formé dans le délai de deux mois suivant la mise en ligne de la décision) 
Recours gracieux, hiérarchique et contentieux, dans les conditions de droit commun, ci-après. 

2- décision dispensant le projet d'étude d'impact 
Recours gracieux : 
à adresser à Monsieur le préfet de la région Nouvelle-Aquitaine 
(Formé dans le délai de deux mois, ce recours a pour effet de suspendre le délai du recours contentieux) 
Recours hiérarchique: 
Madame la ministre de l'environnement, de l'énergie et de la mer 
(Formé dans le délai de deux mois, ce recours a pour effet de suspendre le délai du recours contentieux) 
Recours contentieux : 
à adresser au Tribunal administratif 
(Délai de deux mois à compter de la notification/publication de la décision ou bien de deux mois à compter du rejet du recours gracieux ou 
hiérarchique). 
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